
Protection Civile et
Aide Humanitaire

FAITS & CHIFFRES
Plus de 4 millions de réfugiés en Turquie
(République de Turquie, Ministère de l’Intérieur)

Aide humanitaire de l'UE dans les cadre de
la Facilité de l’UE en faveur des réfugiés
en Turquie :
€ 2,09 milliards déjà alloués en
2016-2019

Montant total de l'aide accordée dans le
cadre de la Facilité de l'UE en faveur des
réfugiés en Turquie : 
€ 3 milliards en 2016- 2017
€ 3 milliards en 2018- 2019
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Introduction
Avec plus de 4 millions de réfugiés, la Turquie est le pays comptant le plus de réfugiés au monde. Plus de 95 % des réfugiés syriens en
Turquie vivent en dehors des camps. Leur accès aux services de base est en croissance mais reste limité. L’UE s’est contractuellement
engagée sur 58 projets humanitaires, aux côtés de 21 organisations humanitaires, qui coopèrent étroitement avec les organisations
partenaires turques pour apporter une aide aux réfugiés les plus vulnérables.

Quels sont les besoins ?
Plus de 4 millions de réfugiés enregistrés vivent en Turquie – parmi eux, des Syriens, des Irakiens, des Afghans, des Iraniens et des
Somaliens, entre autres. Près de 87 000 d’entre eux vivent dans des camps, où les réfugiés ont accès à un hébergement, des soins de
santé, une éducation, une alimentation et des activités sociales.

La plupart des réfugiés syriens et de nombreux réfugiés d’autres nationalités vivent en dehors des camps, dans des conditions très
difficiles et avec très peu de ressources. En principe, les réfugiés enregistrés ont accès aux services publics, notamment en matière de
santé et d’éducation. Néanmoins, pour de nombreux réfugiés, l’accès à ces services de base est en pratique souvent difficile pour
diverses raisons, notamment la barrière de la langue.
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En quoi consiste notre aide ?
L’UE finance des projets humanitaires pour venir en aide aux réfugiés, syriens et autres, ainsi qu’aux communautés qui les accueillent, et
ce en étroite coopération avec les autorités turques. La Facilité de l’UE en faveur des réfugiés en Turquie est financée par le budget de
l’UE et les contributions des États membres.

Les fonds humanitaires débloqués par l’UE en faveur des réfugiés en Turquie via la Facilité ont atteint un total de 1,4 milliards d’euros
entre 2016 et 2017, et 690 millions d’euros supplémentaires ont jusqu’à présent été alloués dans le cadre de la deuxième tranche de la
Facilité en 2018-2019. Cela porte ainsi à 2,09 milliards d’euros le montant total de l’aide humanitaire déjà allouée au titre de la Facilité.
Le programme humanitaire phare de la Facilité est le Plan d’aide sociale d’urgence (ESSN), un système d’aide sociale qui permet aux
réfugiés parmi les plus vulnérables de couvrir leurs besoins les plus urgents. Doté d’un budget d’1,125 milliard d’euros de la part de l’UE,
le Programme alimentaire mondial (PAM) – partenaire exécutant – en collaboration avec le Croissant-Rouge turc et les institutions
gouvernementales turques, distribue aux familles de réfugiés des cartes de débit grâce auxquelles ces dernières peuvent acheter ce
dont elles ont le plus besoin.

En juin, l’ESSN comptait plus d’1,6 millions de bénéficiaires. Il s’agit du plus grand projet humanitaire de toute l’histoire de l’UE.

En annexe de l’ESSN, l’Union européenne finance également depuis 2017 un projet de Transfert d’espèces conditionnel en faveur de
l’éducation (CCTE), en partenariat avec l’UNICEF. La contribution de l’UE, d’un montant de 84 millions d’euros, finance des transferts
d’espèces bimensuels à destination des familles vulnérables de réfugiés dont les enfants se rendent régulièrement à l’école. Le projet
comprend également un volet protection de l’enfance, afin de garantir que les enfants réfugiés aillent bien à l’école et qu’ils bénéficient
de services de protection de l’enfance complémentaires lorsqu’ils en ont besoin. En juin, le CCTE avait ainsi apporté une aide à plus de
511 000 enfants allant à l’école régulièrement. À ces projets viennent s’ajouter d’autres programmes d’aide humanitaire portant sur la
protection, l’éducation non formelle et les services de soins spécialisés.

Au total, 58 projets humanitaires ont été engagés avec 21 organisations humanitaires pour venir en aide aux réfugiés et autres
populations vulnérables. Ces projets viennent compléter l’aide non-humanitaire également fournie par l’UE dans le cadre de la Facilité,
qui se concentre sur les secteurs de l’éducation, de la santé, de la gestion des migrations, des infrastructures municipales et des aides
socioéconomiques. Cette aide est allouée via le service de la Commission européenne chargé du voisinage et des négociations
d’élargissement de l’UE.

En savoir plus sur la Facilité de l’UE pour les réfugiés de Turquie.

Protection Civile et Operations d'Aide Humanitaire Européennes  - B-1049 Bruxelles, Belgique - E-mail :  echo-info@ec.europa.eu

Site web : http://ec.europa.eu/echo - Facebook : @ec.humanitarian.aid - Twitter : @eu_echo - Instagram : @eu_echo

https://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/news_corner/migration_en
mailto:echo-info@ec.europa.eu
http://ec.europa.eu/echo
https://www.facebook.com/ec.humanitarian.aid
https://twitter.com/eu_echo
https://www.instagram.com/eu_echo/

